
Toulouse le 17 octobre 2022 

Comme dans l’ensemble des secteurs professionnels, les salariés du groupe Safran 
subissent l’inflation de plein fouet. Une inflation bien supérieure aux augmentations 
concédées. En ajoutant à cela un accord dont les dispositions suppriment les 
abondements pour cette année et l’année prochaine et écrêtent l’intéressement gé-
néré par les profits des sociétés, ce n’est plus une perte de pouvoir d’achat mais un 
véritable déclassement social qu’endurent les salariés.  
 

Face à cela, la CGT a demandé à la Direction une revalorisation des salaires à hau-
teur de 3,3% à effet immédiat et la suppression des effets de l’accord «sortie de 
crise» par le retour intégral de intéressement à percevoir en 2023 ou la mise en 
place d’un 14ème mois de salaire (13ème pour ceux qui n’en ont pas) et le retour 
de l’abondement 2023.  
la Direction a refusé toute nouvelle augmentation de salaire pour cette année 
et renvoie les Organisations Syndicales aux Négociations Annuelles Obligatoires qui 
se dérouleront en 2023.  
La Direction affirme maintenir en l’état l’accord «sortie de crise» et propose de 
«compenser» la perte d’abondement (3000€) par un don d’actions Safran aux sala-
riés (une dizaine d’actions représentant environ 1000€).  
Elle propose également de compenser l’impact sur l’intéressement par une hausse 
de 2% de la participation groupe.  
 

Le refus catégorique de revalorisation des salaires en cette période est simple-
ment inacceptable.  
 
Plus largement  
Que ce soit dans les raffineries, l’agroalimentaire, les crèches, les transports publics, 
l’énergie et nucléaire, les organismes sociaux, les banque-assurances, les services 
informatiques, la maintenance industrielle, l’éducation, la santé, le commerce, la mé-
tallurgie… les salariés de très nombreux secteurs professionnels se mobilisent dans 
leurs entreprises ou leurs services pour revendiquer et gagner de légitimes augmen-
tations de salaire.  
Pourtant, et alors qu’elles réalisent d’énormes profits, les entreprises refusent d’ac-
céder aux exigences des salariés massivement mobilisés par l’ouverture immédiate 
d’une négociation sérieuse.  
Ces derniers réclament avant tout le rattrapage de l’inflation et une meilleure réparti-
tion des richesses créées par les travailleurs.  
C’est cette situation de blocage patronal qui crée aujourd’hui la pénurie de carbu-
rants.  
Pour toutes ces raisons,  
 

Journée de grève interprofessionnelle mardi 18 octobre 

à l’appel de la CGT, FO, Solidaires, FSU et des syndicats 

étudiants et lycéens  

LA CGT APPEL À UNE MOBILISATION NA-
TIONALE, INTERSYNDICALE ET INTER-

PROFESSIONNELLE  
 

Grève demain  
MARDI 18 OCTOBRE 2022 toute la journée. 

 
Manifestation à Toulouse  

Métro François VERDIER à 14h. 
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